
Tâche f) : « Étudier la possibilité de donner à la COSAC un nouveau nom plus compréhensible »

Faut-il donner à la COSAC un nouveau nom1 ?

1. Quel nom ?

La réunion de la XXVIIème COSAC de Copenhague des 16 au 18 octobre 2002
était largement d’accord pour charger le groupe de travail d’examiner la question
de savoir dans quelle mesure la COSAC doit à terme être dotée d’un nom plus
compréhensible et plus acceptable pour un large public.

La modification de la dénomination de la COSAC n’entraîne pas la modification
de ses prérogatives et compétences.

Le changement de nom peut être adopté sans révision du traité.

Parmi les dénominations proposées figurent les suivantes :
•  “Forum des Parlements”
•  “Conseil des Parlements européens”
•  “Union des Parlements européens”
•  “Union des Parlementaires européens”
•  …

Nous encourageons les délégations participantes à proposer encore d’autres
dénominations”.

2. Conséquences sur le règlement de la COSAC

Certains articles du règlement devront être modifiés à la suite des amendements
proposés.

Les propositions d’amendement figurent sur le projet de texte d’amendement du
règlement.

                                                
1 Cette note renvoie au document intitulé  « Treize notes sur le document de travail du 11 juillet 2002 établi par la
présidence danoise de la  COSAC », envoyé à toutes les délégations de la COSAC avant la réunion de cet organisme à
Copenhague les 16 au 18 octobre 2002. Ce document est daté du 9 octobre 2002.


